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ARTICLE 4

À l’alinéa 8, substituer au mot : 

« décarboné »,

le mot : 

« renouvelable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NFP souhaitent concentrer le développement de 
la production des capacités installées de production d'hydrogène produit par électrolyse sur 
l'hydrogène renouvelable, et non pas sur l'hydrogène dit "décarboné", qui peut être issu aussi bien 
d'électricité renouvelable que nucléaire. 


